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PROCÈS-VERBAL D’UNE ASSEMBLÉE DES MEMBRES 

DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE 

LES JEUNES DÉCOUVREURS, TENUE À BOUCHERVILLE, 

LE MARDI 20 FÉVRIER 2018 À 18h30 

   

 _____________________________________________________________________ 

 

 

Présents 

 

Isabelle Palardy 

Jean-François Fournier 

Alexandra Goyer 

Benoit Blanchard 

Bruno Vachon  

Louise Gagné 

Ricardo Urbina 

Nicole Martel 

Nancy Mc Duff 

Diane Robichaud 

Geneviève Richard 

Candice Lospied 

Nancy Cournoyer 

 

Absentes 

 

Marianne Dion-Labrie 

Carole Leroux 

 

 

Étant tous membres du Conseil d’établissement de l’école Les 

Jeunes Découvreurs, 

 

Liette Jodoin, directrice  

 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum (constat 1) 

 

La présidente, madame Isabelle Palardy, nous adresse le mot de 

bienvenue.   

 

Tous les membres ayant été convoqués, le quorum est constaté et 

l’assemblée est déclarée régulièrement constituée. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour (adoption 2) 

 

CÉ-17-18-27 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Nancy Cournoyer, 

secondée par monsieur Jean-François Fournier et adoptée à 

l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour tel quel. 

 

3. Revue, adoption, signature et suivi du procès-verbal du 24 janvier 

2018 (adoption 5) 

 

CÉ-17-18-28 SUR PROPOSITION dûment faite par monsieur Bruno Vachon, 

secondée par madame Geneviève Richard et adoptée à 

l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter le procès-verbal. 
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4. Parole au public (information 10) 

 

Comme aucun membre du public n’est présent à la séance, ce 

point n’est pas abordé. 

 

5. Suivi du procès-verbal 

 

5.1. Sécurité aux abords de l’école - suivi du comité de la 

circulation de la Ville de Boucherville (information, 5) 

 

Le comité de la circulation de la ville de Boucherville a informé 

l’école qu’un panneau d’affichage sera installé sur la rue Jacques-

Cartier entre le parc Sabrevois et le 642 Jacques-Cartier afin 

d’avertir les automobilistes de la sortie de la piste cyclable. Monsieur 

Bruno Vachon indique que cet aménagement ne sécurisera pas la 

piste cyclable à cet endroit puisque le problème en est un de 

configuration pour les cyclistes puisque ceux-ci peuvent se retrouver 

à contresens de la circulation s’ils ne négocient pas adéquatement 

la courbe et la pente qui y est située. Puisque plusieurs enfants de 

l’école l’empruntent, de nouvelles démarches seront effectuées 

auprès du comité de la circulation par M. Bruno Vachon. 

 

5.2. Ristourne – photos scolaires (information, 5) 

 

Mme Liette Jodoin indique qu’après avoir communiqué avec 

YNA Image, elle a obtenu la confirmation que l’école Les Jeux 

Découvreurs avec l’un des plus hauts taux de ristourne parmi ses 

clients, soit 1,45$ par enfant. Les membres du conseil 

d’établissement conviennent de ne pas renégocier cet élément du 

contrat. 

 

6. OPP 

 

6.1. Planification des levées de fonds pour l’an prochain (lettre 

à envoyer aux parents pour la vente d’étiquettes) 

(discussion, 5) 

 

Mme Liette Jodoin indique que les membres de l’OPP seront prêts 

pour la vente des étiquettes avant la fin de l’année scolaire. Quant 

aux diverses campagnes de financement, elle a reçu une nouvelle 

proposition pour la vente de recettes en pot de la part de la 

compagnie Humeur Campagnes et financement. En fonction de 

l’analyse du produit présenté, les membres du conseil 

d’établissement recommandent à l’OPP de ne pas privilégier ce 

fournisseur pour les campagnes de ce genre à venir. 

 

M. Ricardo Urbina indique que les responsables de la boutique 

scolaire l’ont sondé afin de savoir si l’école Les Jeunes Découvreurs 

était intéressée à répéter l’expérience réalisée une première en 

2017-2018. Les membres du conseil d’établissement conviennent 

que pour aller de l’avant, les listes de matériel devront être fournies 

plus tôt. Ainsi, les enseignants devront pouvoir fournir leurs listes 

avant la fin du mois de mai. Également, il sera important de 

positionner cette activité lors des communications comme étant un 

service puisqu’il ne s’agit pas d’une campagne de financement. 

 

CÉ-17-18-29 SUR PROPOSITION dûment faite par monsieur Jean-François Fournier, 

secondée par madame Isabelle Palardy et adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU de reconduire l’expérience de la boutique scolaire 

pour l’année 2018-2019. 
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7. Grille-horaire (adoption 5) 

 

CÉ-17-18-30 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Geneviève Richard, 

secondée par monsieur Jean-François Fournier et adoptée à 

l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU de ne pas apporter de modification à la grille-horaire 

actuellement en vigueur pour la prochaine année scolaire. 

 

 

8. Grille-matières (adoption 5) 

 

CÉ-17-18-31 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Nicole Martel, 

secondée par monsieur Bruno Vachon et adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter la grille de répartition du temps alloué à 

chaque matière pour 2018-2019 tel que présenté. 

 

 

9. Normes et modalités en évaluation (adoption, 10) 

 

CÉ-17-18-32 SUR PROPOSITION dûment faite par monsieur Bruno Vachon, 

secondée par madame Louise Gagné et adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter les modifications apportées aux Normes et 

modalités d’évaluation des apprentissages pour 2018-2019. 

 

 

10. Modification à l’acte d’établissement de l’école (adoption, 5) 

 

CÉ-17-18-33 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Geneviève Richard, 

secondée par madame Alexandra Goyer et adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter la modification à l’acte d’établissement de 

l’école. 

 

 

11. Contenus en orientation scolaire et professionnelle (COSP) 

(information, 10) 

 

Mme Julie Véronneau présente un aperçu des COSP qui seront 

complètement intégrés au contenu d’enseignement pour les élèves 

de 3e cycle à compter de 2018-2019. L’enseignement de certains 

COSP a débuté cette année. Il s’agit d’une nouvelle obligation 

ministérielle. L’animatrice de vie spirituelle et d'engagement 

communautaire est également impliquée dans le programme. 

 

 

12. Critères de sélection du directeur de l’école (huis clos) 

 

CÉ-17-18-34 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Geneviève Richard, 

secondée par madame Alexandra Goyer et adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter les critères de sélection du directeur de 

l’école Les Jeunes Découvreurs. 

 

 

13. Communication dans l’Alizé (discussion 10) 

 

Mme Nancy Cournoyer demande à ce qu’une mention soit 

effectuée dans le prochain Alizé en lien avec le respect du 

stationnement des employés du CPE de Boucherville. 
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14. Service de garde (information 5) 

 

14.1. Bilan 

 

Mme Louise Gagné présente le bilan des quatre dernières journées 

pédagogiques du service de garde depuis la dernière rencontre du 

conseil d’établissement. Deux de ces journées se sont déroulées à 

l’extérieur de l’école, soit une première à Action Directe à 

Boisbriand et une deuxième aux glissades des Pays d’en Haut à 

Piedmont. 

 

14.2. Sondage journées pédagogiques 

 

M. Bruno Vachon indique avoir des préoccupations quant au 

nombre d’heures passées à l’extérieur par les enfants lorsque ceux-

ci restent à l’école lors des journées pédagogiques. Les membres du 

conseil d’établissement discutent du déroulement des journées et 

conviennent de réaliser désormais de courts sondages de 

satisfaction systématiquement à la suite de chacune des journées 

pédagogiques. M. Bruno Vachon contribuera à la réalisation du 

sondage alors que Mme Nancy Cournoyer fera parvenir comme 

référence le sondage de satisfaction utilisé par le CPE de 

Boucherville. Finalement, dans le cadre des journées pédagogiques 

qui se déroulent à l’école, il est demandé à ce que les 

communications les entourant soient plus détaillées. 

 

 

15. Vie à l’école (information 5) 

 

Mme Alexandra Goyer indique que les élèves du troisième cycle 

sont récemment allés au Musée des beaux-arts de Montréal. Les 

commentaires reçus de la part des responsables du musée furent 

élogieux à l’endroit des élèves de l’école. 

 

Mme Nancy Mc Duff indique que les élèves de deuxième cycle ont 

reçu la visite de l’auteure Geneviève Guilbault. Les élèves ont 

apprécié sa visite. 

 

Mme Nicole Martel indique que les élèves de premier cycle ont reçu 

la visite de Gribouille Bouille. Elle a écrit une lettre aux enfants afin 

d’établir de la correspondance avec eux. Ils sont également allés 

au Théâtre de Longueuil assister à la pièce Un cœur en hiver. 

 

Finalement, Mme Diane Robichaud indique que les élèves du 

préscolaire ont reçu la visite du magicien Maghislain à la Saint-

Valentin. 

 

 

16. Comité de parents (information 10) 

 

Mme Marianne Dion-Labrie a représenté l’école Les Jeunes 

Découvreurs lors de la dernière rencontre du comité de parent. 

Puisqu’elle est absente, aucun rapport n’a été présenté. 

 

 

17. Correspondance (information 5) 

 

L’école a reçu de la correspondance voulant que la semaine du 14 

au 18 mai prochain soit la semaine des services de garde 

 

 

18. Levée de l’assemblée  
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Afin de souligner le départ de Mme Liette Jodoin de son poste de 

directrice, un présent lui est remis par les parents présents et des 

remerciements pour son dévouement lui sont transmis. 

 

 

CÉ -17-18-35 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Isabelle Palardy, 

appuyée par madame Geneviève Richard et adoptée à 

l’unanimité,  

 

Il EST RÉSOLU de lever l’assemblée à 20h32. 

 

 

 

____________________   ____________________ 

ISABELLE PALARDY    LIETTE JODOIN 

Présidente du     Directrice 

Conseil d’établissement  


